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CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Je  soussigneé , Jacques  SÉRRÉT,  Commissaire  Énqueê teur  deésigneé  par  le  Tribunal
Administratif de Grenoble  par Deécision  n° E/19000103/38 du 15 avril 2019,  afin de
conduire  l’enqueête  publique  preéalable  aà  la  DUP  et  parcellaire  relative  aux  travaux  de
preévention et de seécuriteé  lieés aux risques d’eéboulements rocheux de la falaise surplombant
la Grande Rue aà  Barbieàres (Droê me) 

ouverte au public du 29 mai au 17 juin 2019 .

Ainsi qu’il a eé teé  mentionneé  dans le rapport ci-joint, ce projet d’enqueê te publique preéalable
aà  la  DUP  et  parcellaire  s'effectue   en  application  des  articles  L.1,  L.110-1  L.131-1  et
suivants, R.112-1 du Code de l’Éxpropriation, selon la proceédure de modification de Droit
commun.

Je  preécise  que  les  eé leéments  contenus  dans  le  rapport  d’enqueê te  et  dans  le  preésent
document  d’avis  et  conclusions  ont  eé teé  obtenus  par  la  lecture  du  dossier  soumis  aà
l’enqueê te, durant les permanences avec le public et apreàs plusieurs eéchanges avec M. le
Maire  de BARBIÉRÉS.
C’est dans ce cadre que j’ai deéveloppeé  la deécision neécessaire aà  cet avis.
Il  est  rappeleé  qu’un  rapport  unique  d’enqueête  a  eé teé  reédigeé  pour  le  deéroulement  des
enqueê tes conjointes relatives aà  la deéclaration d’utiliteé  publique et parcellaires. 
Un  second  document  a  également  été  établi  pour  mes  Avis  et  Conclusion  sur
l’enquête parcellaire.

I - Rappel de l’objet de l’enquête. 

Le code de l’expropriation dans son article L1 preévoit que « l’expropriation, en tout ou
partie,  d’immeubles  ou  de  droits  reéels  immobiliers  ne  peut  eê tre  prononceée  qu’aà  la
condition qu’elle reéponde aà  une utiliteé  publique preéalablement et formellement constateée
aà  la suite d’une enqueête et qu’il ait eé teé  proceédeé , contradictoirement, aà  la deétermination des
parcelles aà  exproprier ainsi qu’aà  la recherche des proprieé taires, des titulaires de droit reéels
et des autres personnes inteéresseées. Élle donne lieu aà  une juste et preéalable indemniteé . »
Ainsi  pour  proceéder  aà  une  expropriation,  il  est  neécessaire  de  proceéder  aà  une  enqueête
portant sur la deéclaration d’utiliteé  publique du projet;l’inteéreê t geéneéral l’emportant sur les
inteéreê ts particuliers. 
L’enqueête preéalable aà  la deéclaration d’utiliteé  publique, conduite conjointement du 29 mai
au  17  juin  2019  aà  l’enqueê te  parcellaire  vise  aà  deé terminer  si  le  projet  de  travaux  de
preévention et de seécuriteé  lieés aux risques d’eéboulements rocheux de la falaise surplombant
la Grande Rue» preésente un caracteàre d’utiliteé  publique.

 Il conviendra donc d’examiner et de reépondre aux 3 questions suivantes : 

- L’opération présente-t-elle concrètement un caractère d’intérêt public 
- Les expropriations sont-t-elles nécessaires pour réaliser cette opération 
- Le bilan coûts-avantages penche-t-il en faveur de cette opération.
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 Én application de l’article R.11-21 du code de l’expropriation, cette enqueête peut eê tre
meneée  conjointement  aà  l’enqueête  preéalable  aà  la  deéclaration  d’utiliteé  publique  si
l’expropriant est en mesure de deéterminer les parcelles aà  exproprier et de dresser le plan
parcellaire ainsi que la liste des proprieé taires avant la deéclaration d’utiliteé  publique. 

Én conclusion de cette enqueê te, en l'eé tat du dossier et de son eétude.

Après avoir:

✔ eé tudieé  et analyseé  les pieàces du dossier 
✔ veérifieé  que le dossier mis aà  la disposition du public en Mairie de Barbieàres

eétait bien complet et conforme aux textes en vigueur
✔ rencontreé  les responsables du projet
✔  demandeé  des preécisions et  eéclaircissements sur  certains  points  au Maîêtre

d’ouvrage  
✔  visiteé   les zones faisant l'objet d'une demande du public et notamment le

secteur au dessus de la Grande Rue aà  partir des Terrasses du jardin public
✔ veérifieé  la reégulariteé  de la proceédure d’enqueê te publique
✔ parapheé  les documents et le Registre d'enqueê te publique
✔ reçu le public lors des permanences en Mairie de Barbieàres
✔ analyseé  les  observations  par  mail  (3)  et  les  courriers  reçus  (10)  et  les

remarques  du  public  inscrites  sur  le  registre  d’enqueête  (9)  et  obtenu  des
renseignements  compleémentaires  demandeés,  et  les  reéponses  concernant  les
observations du public par M. le Maire  de Barbieàres dans son meémoire en reéponse.

 VU:

• La  deé libeération  du  Conseil  municipal  en  date  du  05/11/2018  deécidant  du
recours aà  la proceédure de deéclaration d’utiliteé  publique suite au non retour des
conventions adresseées aux proprieé taires le 10 juillet 2018 

• Ces  conventions  preécisaient  les  modaliteés  de  fonctionnement  pendant  le
chantier et apreàs pour l’entretien et demandaient leur accord pour la pose des
protections

• Vu l’accord en date du 17 juillet 2018 de Mme et M. BRUNÉAU proposant la
cession d’une partie de leur parcelle concerneée par les travaux

• Vu la proposition par Avocat des consorts DROUIN, GAILLARD et BOURNAY de
ceéder leur proprieéteé  dans sa totaliteé  et le refus du conseil municipal en date du
5 octobre 2018

• La deé libeération du 5 novembre 2018 actait cet eé tat de fait et lançait le proceédure
de deéclaration preéalable aà  l’utiliteé  publique

• La deécision n° É/19000103/38 du 14 avril 2019  de M. le Preésident du Tribunal
Administratif de Grenoble,

• L’ Arreê teé  Preé fectoral en date du 3 mai 2019, fixant le deéroulement de l'enqueê te
publique

• Les observations eémises pendant la dureée de l’enqueête et dont le deé tail figure
dans mon rapport 
• Le meémoire en reéponse de M. le Maire de Barbieàres
• L’analyse des commentaires et avis deéveloppeés dans le rapport d’enqueête 
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Constatant :
Sur la forme

✔ Le  bon  deéroulement  de  l’enqueê te  publique  qui  s’est  effectueée  dans  des
conditions  satisfaisantes  pour  l'information du  public,  son  accueil  aiseé  et  en  toute
discreétion, lui permettant de prendre connaissance du projet et de faire part de ses
eéventuelles observations, suggestions ou critiques. 

✔ Ce  dossier,  dans  sa  composition,   comprend  bien  l’ensemble  des  pieàces
relative  aà  une  enqueê te  publique  d’autorisation  preéalable  aà  la  DUP  et  me  paraîêt
conforme aà  la leégislation en vigueur dans ce cadre, dossier reégulieàrement parapheé  par
mes soins ainsi que le registre d’observations,

- Le plan de situation et la notice explicative font un reésumeé  relativement complet des
objectifs et de la justification de la DUP. Ces documents  eéclairent bien le public et ne
souleàve aucune remarque de ma part.

-  Le plan du peérimeàtre de la DUP est lisible,  deétailleé  et  comporte les preécisions
cadastrales sur les parcelles concerneées.

- La plan geéneéral des travaux est de nature aà  permettre au public de positionner sur
le terrain les protections proposeées.

-  Les  caracteéristiques  des ouvrages  sont  eégalement  preéciseées  dans le  document
annexes

- L’appreéciation sommaire des deépenses indique le budget suivant :
- estimation preévisionnelle des travaux HT :  299.970 euros
- estimation des frais d’honoraires divers :        24.000 euros
- estimation des acquisitions foncieàres :                6.290 euros
- somme aà  valoir pour impreévu :                            30.000 euros

Montant HT du programme :      360.260 euros
TVA :         72.052 euros
Montant TTC :      432.312 euros

- l’ensemble des deé libeérations du Conseil Municipal de Barbieàres qui ont conduit aà
l’enqueête publique

✔ Que les reàgles de publiciteé  affeérentes aà  l’enqueê te publique viseée en objet ont eé teé
suivies, tant pour ce qui concerne la mise en ligne du dossier, l’affichage ainsi que par
voie des publications leégales,  dans les  deé lais  respecteés,  conformeément aà  l’arreê teé  du
Preé fet de la Droê me du 03/05/2019,

✔ Que les permanences ont eé teé  reégulieàrement tenues, conformeément aà  l’article 3  de
l’arreê teé  preéciteé ,

✔ Qu’aà  l’issue de l’enqueê te publique, un proceàs-verbal de syntheàse des observations
du public a eé teé  remis dans le 18 juin 2019 aà  monsieur le Maire, lequel m’a fourni un
meémoire en reéponse dans les jours qui ont suivi,

✔ Preéalablement  aà  la  preésente  enqueête,  les  dispositions  de  l’enqueê te  publique
preéalable aà  la DUP ont fait l’objet, comme indiqueé  dans mon rapport: 
- un dossier a eé teé  laisseé  aà  la disposition du public durant toute la dureée de l'enqueê te en
Mairie de Barbieàres. L’avis d’enqueê te a eé teé  afficheé  sur les panneaux de la Mairie, de la
Salle des Feêtes, aà  la Boulangerie et au restaurant du village.
Cela manifeste de la volonteé  des services de l’ÉÉ tat et de la commune, veérifieée dans la
mise en œuvre de l'enqueê te publique, de permettre au public d’acceéder aà  l'information
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sur le projet de DUP par la communication d'un dossier complet.
Je  preécise  que,  s’agissant  d’une  enqueê te  effectueée  dans  le  cadre  du  Code  de

l’Éxpropriation, elle ne neécessite pas de concertation preéalable avec le public, celle ci
eé tant facultative, ni d’une eé tude environnementale.

Je  considère donc que tous les administrés intéressés, en amont et durant la durée
de l'enquête publique ont pu se tenir informés de l'avancement du projet  et des
documents définitifs, conformément à la réglementation qui régit ce type d’enquête.
L'un des objectifs essentiels de l’enquête publique a été satisfait en offrant ainsi  la
possibilité d’expression des citoyens sur ce projet. 
Le dossier coteé  et parapheé  par le commissaire enqueê teur a eé teé  conserveé  complet pendant
toute la dureée de l'enqueê te

Sur le fond :     

Avantages et inconveénients du projet :

Critères Avantages Inconvénients

Caracteàre d’inteéreê t public La mise en sécurité d’une zone
dangereuse relève des

obligations liées à la Police de
sécurité dont le Maire est

responsable

Les travaux nécessitent une
intervention chez des

particuliers.

Neécessiteé  de l’expropriation Les travaux de mise en
sécurité de la falaise ont été

déclarés nécessaires et
indispensables par les

Rapports du BRGM et de la
Société d’Études Technique

pour l’Environnement

Procédure longue et coûteuse
pour la collectivité

Atteintes aà  la proprieé teé  
priveée

Les terrains sont en zone
naturelle et en jachères,

constitués de landes et taillis

Aucun accord amiable n’ayant
été trouvé avec deux

propriétaires, il est nécessaire
de recourir à la procédure de

DUP et expropriation.

Couê t financier du projet La commune pourra obtenir
des subventions dans la

mesure ou elle est propriétaire
des terrains.

Le coût, 432.000 euros est
élevé, mais ne peut être pris en

compte par les particuliers.

Compatibiliteé  avec les 
documents d’urbanisme

La commune dispose d’un
PLU depuis 2017, ces
parcelles sont en zone

naturelle réputée
inconstructible

La commune de dispose pas
de PPR qui aurait permis de
classer cette zone à risques.

Inconveénients d’ordre social,
habitat

Les travaux mettront en
sécurité les habitations situées
à cet endroit à l’aplomb de la

falaise

Pertes partielle ou totale de
propriétés pour 4 propriétaires
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Énvironnement Il est prévu un déboisement
strictement nécessaire et une
revégétalisation après travaux

afin de limiter les impacts
visuels.

L’impact visuel sera
perceptible le temps des

travaux et le temps que la
végétation, maîtrisée, recouvre

en partie ses droits.

J'estime enfin  que les reéponses apporteées  par M.  le  Maire aux questions du public  et
observations reçues pendant mes permanences,  ainsi qu’aà  mes propres questions,  sont
claires, compreéhensibles, et entrent bien dans le cadre de la leégislation en vigueur.

Au vu de ces éléments     :  
L’eé tude  du dossier  preésenteé  dans  le  cadre  de  cette  enqueê te  preéalable  aà  la  deéclaration
d’utiliteé  publique de travaux de mise en seécuriteé  lieés aux risques d’eéboulements rocheux
de la falaise surplombant la Grande Rue ainsi que les preécisions apporteées par le maire et
le Cabinet SÉTÉ permettent d’apporter des reéponses aux questions suivantes : 

- L’opération présente-t-elle un caractère d’intérêt général ?
L’objectif est de seécuriser les habitations et les personnes dans le secteur de la Grande Rue
concerneé  aà  la suite de chutes de rochers en juin 2016. 
Sur ce plan, les travaux aà  reéaliser dans ce contexte  me paraissent incontestables afin de
proteéger les personnes et les biens et reépondent aà  un besoin.
L’intérêt  général  est  la  sécurisation  d’un  secteur  soumis  à  des  risques  naturels
incontrôlables  et  imprévisibles  mettant  en  danger  la  population  vivant  dans  ce
secteur.
Meême si certaines personnes contestent l’utiliteé  de ces ameénagements arguant du fait qu’il
s’agit de proprieéteés priveées, tout en minimisant le risque et mettant en avant une atteinte aà
l’environnement, il me paraîêt essentiel que sur le plan de la solidariteé  l’on puisse aboutir aà
la  reéalisation  de  ce  projet  ainsi  qu’une  meilleure  compreéhension  entre  habitants  de
Barbieàres partisans et ceux opposeés au projet.
La  seécuriteé  est  l’affaire  de  tous,  la  mettre  en  paralleà le  et  sur  le  meême  plan  que  son
environnement immeédiat et personnel et sur les impacts visuels occasionneés ne me parait
pas la meéthode pour retrouver la convivialiteé  proê neée par tous.

J’estime  que  l’inteéreê t  geéneéral  du  projet  est  caracteériseé .  Le  peérimeà tre  des  acquisitions
correspond bien et strictement au projet.
L’inconveénient de cette opeération est de porter atteinte aà  la proprieé teé  individuelle, donc aà
l’inteéreê t  particulier,  mais il  ne fait  pas de doute aà  mes yeux que les avantages de cette
seécurisation  (inteéreê t  geéneéral),  l’emportent  largement  sur  les  inconveénients  (  inteéreê ts
particuliers) surtout si cela peut dans le futur preéserver des vies.
Deux visites sur le site concerneé  en pied de falaises m’ont conforteé  dans cette opinion.
Il est indeéniable que si une chute de rochers, meême de quelques kilogrammes se produit
en  provenance  du  haut  de  la  falaise,  elle  ne  pourra  eê tre  reéellement  stoppeée  par  la
veégeétation du pied de falaise, composeée de taillis et de buis morts du fait de la pyrale du
buis.
Les  protections  passives  proposeées,  meême  si  elles  impactent  visuellement  le  pied  de
falaise sur 150 aà  200 m en discontinuiteé , me paraissent de nature aà  minimiser fortement le
risque.

-  Les  expropriations  envisagées  sont  elles  nécessaires  pour  atteindre  les  objectifs  de
l’opération ?
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Cela me paraîêt indeéniable du seul fait que les accords amiables n’aient pas eé teé  accepteés par
3 proprieétaires, meême si ceux ci,  dans le temps de l’enqueête publique ont fait part par
courrier de leur accord aà  M. le Maire de Barbieàres.

- Le bilan coûts-avantages penche-t-il en faveur de l’opération ?

Il est difficile de ne pas reconnaîêtre dans le projet l’intention de la municipaliteé  de prendre
en consideération un risque potentiel qui existe depuis des anneées et s’est trouveé  accentueé
depuis quelques anneées par l’usage  et la transformation de baê timents autrefois deédieés aà
l’agriculture et aà  l’eé levage, en locaux d’habitation en pied d’une falaise expertiseée comme
potentiellement dangereuse. Aucune atteinte majeure et irreéversible aà  l’environnement  ne
semble porteée de manieàre geéneérale,  si ce n’est l’impact visuel en amont des habitations
avec un deé frichement partiel d’espaces naturels, regrettable mais difficilement eévitable.  
Il serait preé judiciable que les proprieé taires opposeés aà  la DUP et au parcellaire mettent un
frein au projet. 
Comme indiqueé , leur accord de cession de parcelles, mateérialiseé  par courrier au cours de
l’enqueê te publique, deémontre leur volonteé  d’aboutir aà  un consensus et aà  une sortie par le
haut et constructive de ce probleàme.

L’utiliteé  de ce projet est donc deémontreée, le seul point de friction porte sur les incertitudes
lieées aà  la deé limitation des parcelles neécessaires aà  la reéalisation des travaux.
Si  l’emprise  des  ouvrages  envisageés  peut  eê tre  compatible  avec  certains  souhaits  de
proprieétaires, et compte tenu de la topographie assez accidenteée des terrains en cause, un
bornage contradictoire, dans une approche constructive de la part de toutes les parties,
permettrait d’aboutir aà  un accord.
La surface exacte qui sera eé tablie aà  l’issue de cette opeération de bornage permettra de
prononcer les transferts  de proprieéteé  et  de fixer le montant de l’indemnisation la plus
approprieée, ce qui n’est pas l’objet de cet avis et conclusions.

          
Compte tenu de tout ce qui précède,  mon avis s'établit comme suit :

AVIS MOTIVÉ DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
Consideérant  les  eé leéments ci-dessus  et  ceux contenus dans mon rapport,  et  apreàs  avoir
analyseé  les avantages et les inconveénients :

➢ J’émets un    avis favorable   à la déclaration préalable d’utilité publique  
concernant  les    Travaux de prévention et de sécurité liés aux risques  
d’éboulements  rocheux  de  la  falaise  surplombant  la  Grande  Rue  à
Barbières.

Le Commissaire Énqueê teur,
 Jacques SÉRRÉT
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